REGLEMENT 5005-023

MODIFIANT LE REGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET
CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER UNE CONDITION PREALABLE
A L’EMISSION D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION

A LA SEANCE DU 25 MAI 2026 LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA
VILLE DE CANDIAC DECRETE :

ARTICLE 1.

Le présent réglement modifie le Réglement 5005 relatif aux permis et
certificats.

ARTICLE 2.

L'article 35 est modifié au paragraphe 13° par le remplacement du sous-
paragraphe a) par le suivant :

«a) adjacent a une rue publique existante ».

ARTICLE 3.

Le présent réglement entre en vigueur conformément a la loi.
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